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Livre 2, chapitre 7, article 7.2.1.2

Livre 3, appendice 1 (Blasons et équipement)

7.2.1.2. Chaque butte doit étre numérotée. Ces numéros doivent faire au minimum
30cm de haut (pour les épreuves en extérieur) et un minimum de 15cm (pour les

épreuves en salle) ehrﬁ#es—&ews—s&%ﬁeﬁdﬂatme—aktemaﬁ%aveedes—emﬁﬁreﬁauﬁes—eﬁ

fond—noir{exempleno—trnoirsurjaune,no—2jaunresurnoir—ete)-. Les numéros de
cibles doivent étre fixés au-dessus ou en-dessous des centres de chaque butte pour ne
pas étre sur le blason.

Amendements correspondants au livre 3, appendice 1 (images 2 et 10)
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